
LES LIVRES

Bulletin de la Société Historique de Saint-Boniface. Lettres de Mgr J.-N'. 
Provknchku. Saint-Boniface, Man, (imp. du Manitoba,) vol. 8 p. 3 x 5 p. 9, 
288 pages, $1.00.

La Société Historique de Saint-Boniface vient de publier par le 
troisième volume de ses bulletins, un livre d’un grand intérêt historique. 
Ce sont des lettres de Monseigneur Joseph-Norbert Proveneher, premier 
évêque de Saint-Boniface, aux évêques de Québec, le 1818 à 1852, et 
que Mgr A.-A. Taché, toujours soucieux de conserver tout ce qui con
cerne le pays, avait fait copier à grand frais, aux archives de l'Arche
vêché de Québec. Dans ces lettres du premier évêque de Saint-Boni
face, sont esquissés les débuts si pénibles de l'établissement de lu religion 
catholique dans les vastes prairies de l'Ouest. Au jour le jour sont ra
contés les misères et les ennuis de toutes sortes qu'avaient à endurer ces 
vaillants missionnaires qui allaient porter la lumière de la foi chez des 
nations souvent barbares, dans des régions d’accès difficile, éloignés de 
toute communication avec les centres civilisés. Les amateurs pourront 
se procurer ce beau livre pour la modique somme d’un dollar en s'adres
sant à l’Archevêché de Saint-Boniface.

Mgr Julien Loth. Allocutions et sermons de circonstances. Paris (Pierre 
Téqui, 92, rue Bonaparte), in-12, 384 pages, 3 francs. En vente chez J.-P. 
Garncau, Québec.

Il y a de tout dans ce volume de Mgr Loth, des allocutions de pre
mière communion, des sermons de profession religieuse et de mariage, 
des discours patriotiques, des sermons de bénédictions d’église, d’orgut 
et de cloches, et ce choix a été fait à dessein, pour mieux ri ondre aux 
désirs de ceux qui exercent le ministère de la prédication, qui trouveront 
en un seul volume une variété de sujets qui comprennent la plupart 
des circonstances où le prêtre est appelé à prendre la parole. Nous 
remercions M. Georges Loth, frère de l’auteur et héritier de ses manus
crits d’avoir publié des pages aussi précieuses et aussi utiles à nos con
frères du ministère.

Prière aux abonnés de vérifier, à la suite de leur adresse, 
la date de l'échéance de leur abonnement, et de l’acquitter, 
s’il y a lieu, le plus tôt possible.
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